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Projet de Promotion du secteur d’Epargne et de Crédit 
Rural en Equateur  

COOPFIN/CREAR 

Le principal mandat du projet COOPFIN/CREAR est d’améliorer de manière durable 
l’accès de la population du Centre et du Sud des Andes équatoriennes, en particulier les 
micro et petits entrepreneurs ruraux, à des services financiers adaptés. Pour ce faire, 
COOPFIN/CREAR contribue à renforcer les capacités de gestion et d’opération de peti-
tes entités financières locales, des coopératives d’épargne et crédit. 

Le projet en bref 

Domaine 
Section Amérique Latine 
Où?  
Région Andine du Sud et du Cen-
tre de l’Equateur. Provinces de 
Bolivar, Cotopaxi, Chimborazo, 
Tungurahua, Azuay et Loja. 
 

Qui et avec qui?  

Programme exécuté par 
Swisscontact depuis 1998. 
Partenaires : 21 coopératives 
d’épargne et de crédit ; autorités 
de supervision bancaire ; Corpora-
tion Financière Nationale (fonds de 
refinancement des coopératives) ; 
Réseau de Finances Rurales ; 
prestataires de services de conseil 
et formation.  
 
Situation de départ 
Dans les années 90, les coopérati-
ves d’épargne crédit opérant en 
zones rurales des Andes équato-
riennes ont une capacité de ges-
tion déficiente et une croissance 
trop lente pour faire face aux be-
soins de services financiers pour la 
population de ces régions. 
 
Objectif du projet 
Permettre à la population des An-
des centrales et du Sud, en parti-
culier les petits entrepreneurs, un 
accès à des services financiers 
adéquats et durables, grâce au 
renforcement des capacités des 
coopératives d’épargne-crédit. 
 

Des institutions financières gérées par et pour la population indi-
gène andine 
 
Les dirigeants des 17 coopératives d’épargne crédit faisant actuellement partie du projet 
COOPFIN/CREAR sont des femmes et des hommes élus par les sociétaires, pour la 
plupart des paysans et entrepreneurs faisant partie des communautés indigènes équato-
riennes. Ces élus sont fiers de représenter leurs membres dans les décisions importan-
tes de la coopératives et d’avoir une autonomie de gestion sur leurs ressources financiè-
res. Car les ressources des coopératives proviennent essentiellement des communautés 
rurales, sous forme de capital social des membres et d’épargne, ce qui confère aux coo-
pératives une certaine autonomie de gestion et de décision  face aux décideurs politi-
ques et aux investisseurs « externes » à la communauté. 
 
Des coopératives d’épargne et crédit qui ont survécu à la crise éco-
nomique de 2000 - 2001 
 
Alors que les banques commerciales ont vu leurs clients retirer et expatrier leurs épar-
gnes durant la crise économique, les coopératives financières appuyées par CREAR ont 
augmenté leurs volumes d’épargne. Ces-dernières ont été relativement protégées de la 
crise économique, grâce au maintien de la confiance de la population rurale dans leurs 
institutions financières locales. Actuellement, les 17 coopératives de CREAR ont un total 
de 388'000 membres, ce qui représente plus de 5% de la population rurale. Ce chiffre 
est un succès incontestable si l’on considère que ces coopératives sont encore relative-
ment nouvelles et peu nombreuses en terme de couverture géographique. Le portefeuille 
cumulé de toutes les coopératives a augmenté de plus de 6 fois en quatre années, pour 
atteindre 626 millions de dollars à fin 2004. Le patrimoine a augmenté de 3.7 fois, mon-
trant que l’augmentation de l’octroi des crédits a été possible grâce à la croissance 
considérable de l’épargne mobilisée parmi la population rurale.  
 
Un projet qui a aidé à améliorer la qualité et la transparence de 
l’information financière 
 
Avec le soutien de CREAR et en collaboration avec les autorité bancaires, des règles et 
normes spécifiques aux coopératives d’épargne crédit ont été élaborées, permettant à 
ces institutions d’opérer dans un cadre légal adéquat. En même temps, le projet CREAR 
a promu l’élaboration de plans d’affaire, afin d’améliorer la gestion des coopératives, ain-
si que l’élaboration d’états financiers et d’indicateurs de performance unifiés et actuali-
sés, afin que les coopératives puissent comparer leurs résultats et se mesurer les unes 
aux autres. Pour des investisseurs potentiels, cette transparence accrue permet de 
prendre des décisions informées et comparables. C’est ainsi que quelques coopératives 
de CREAR, qui ont eu besoin de lignes de financement externe, ont accédé à des res-
sources d’investisseurs spécialisés en microfinance.   
 

Groupe Cible 
Micro et petites entreprises rurales 
ayant besoin de services finan-
ciers, en particulier l’épargne et le 
crédit. 



 

 

Cadre financier 
CHF 6.056 millions depuis 1998 
 
Durée 
1998 - 2009 
 
Contact 
Isabel Perich, Section Amérique 
Latine 
 

 
La recherche constante de produits mieux adaptés aux besoins de 
petits entrepreneurs ruraux 
 
En appuyant la formation de conseillers techniques spécialisés en microfinance, CREAR 
met à disposition des coopératives un savoir faire qualifié. Ainsi, les coopératives faisant 
appel à ces conseillers ont pu améliorer leur gestion et technologie financière, diversifier 
leurs produits d’épargne et de crédit, permettant finalement d’augmenter leurs volumes 
d’opération. En créant des guichets ruraux, sorte de succursales, dans des villages éloi-
gnés des villes et principaux axes routiers, les coopératives ont pu augmenter leur cou-
verture géographique et réduire les coûts de transport pour les membres. 

Contribution aux MDG (Objectifs 
de Développement du Millénaire) 
 
1. Eradiquer la pauvreté extrême 

et la faim. 
8. Développer un partenariat glo-

bal pour le développement. 
 

Informations et documentation supplémentaires: 
http://www.cosude.org.ec/index.php?userhash=36149170&navID=2884&lID=3 

 


